. CENTRE |
de SANTE et de PREVENTION

SIGNALISATION TEMPORAIRE DE CHANTIER

Objectifs

» Apporter au participant tous les éléments permettant de mettre en place une
signalisation temporaire afin d’assurer sa propre sécurité et celle des usagers,
en génant le moins possible la circulation

Durée

> 16 heures

Public concerné

» Toute personne effectuant une signalisation temporaire sur des chantiers et
travaux sur la voie publique

le 1/03/2009
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